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AMENDEMENT N o CL15

présenté par
M. Colas-Roy, rapporteur

----------

TITRE

Après le mot : 

« à », 

rédiger ainsi la fin du titre de la proposition :

« créer le statut de citoyen sauveteur, lutter contre l’arrêt cardiaque et sensibiliser aux gestes qui 
sauvent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


